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Écouter, accompagner, développer les compétences

Le CMVRH, Centre Ministériel de Valorisation des Ressources Humaines, met à disposition son

offre de formation.

Alimentée et mise à jour quotidiennement, elle est constituée de l'ensemble des formations mises

en oeuvre par les CVRH répartis sur le territoire national.

 Offre de formation du CMVRH éditée le 05/09/2024 sous la forme d'un Catalogue
 Pour :
      - le CVRH de Mâcon,
 Sur tous les thèmes,
 pour tous les parcours et DU,
 et sur les périodes :
      - Octobre 2024,
      - Novembre 2024,
      - Décembre 2024,
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Communication - Moyens transversaux - Qualité

Communication

GISEH rédacteur
Durée : 1.0 jour(s)

Session n° 24-4239-1

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation porte sur l'utilisation du logiciel Giseh, outil de mise en ligne développé par le ministère à partir du logiciel
libre Spip, et les règles de la publication en ligne dans le cadre d’un site intranet :

- créer un article ;
- mettre en forme un article (insertion d’un tableau, de pièce jointe, de lien et d’image, galeries photos, citation, FAQ…) ;
- maîtriser les principales fonctions de Giseh sur la nouvelle charte graphique intranet ;

A l’issue de cette formation, le stagiaire est en mesure de créer et/ou mettre à jour tout type d'article, avec illustration,
pièce-jointe et lien.

Cible

Planification

Du 08/10/2024 matin au 08/10/2024 après-midi (Distanciel)
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Gestion des milieux et biodiversité

Connaissance et préservation de la biodiversité

Commissionnement en police de l'eau et de la nature
Durée : 5.0 jour(s)

Session n°

24-3308-11

CVRH de Mâcon

Objectifs

L’agent sera en mesure d’exercer les compétences dévolues aux inspecteurs de l’environnement.

A l’issue de la formation, l’agent sera en mesure :
- de maîtriser les fondamentaux des procédures d’enquête judiciaire (accès aux locaux, saisie, réquisitions,etc.) ;
- de rédiger des procès-verbaux de constatation d’infraction ;
- de mener des opérations de recherche et de constatation d’infraction dans le respect des procédures applicables ;
- de maîtriser les règles d’articulation entre la police administrative et la police judiciaire ;
- de connaître l’organisation judiciaire ;
- d’assurer le suivi des suites judiciaires en lien avec les parquets

Cible

Les agents concernés en priorité sont ceux qui, dans l’exercice leurs missions de contrôle (contrôle des prescriptions des
activités, ouvrages, travaux ou installations) en DDT-M, D(R)EAL et DRIEAT, DD-ETS-PP et DIRM, sont amenés à
rencontrer des situations infractionnelles (fonctions de police judiciaire)

Cette formation est également ouverte aux animateurs de MISEN, aux animateurs « police » en DREAL et aux chefs de
service en charge de la politique de l'environnement. (acculturation)

ATTENTION : les agents intéressés doivent compléter le questionnaire préalable en ligne 
(lien figurant dans rubrique ci-dessous)

PRE REQUIS
Inspecteurs de l’environnement (eau, ou nature, faune sauvage captive, ouvrages hydrauliques, environnement marin) :
    • Avoir suivi lles modules de formation spécifiques au commissionnement visé ou exceptionnellement justifier d’une
expérience professionnelle suffisante dans le domaine choisi
    • Cette formation n’est donc pas destinée aux nouveaux arrivants des services de police de l’eau et de la
nature.(disposer d’un an d’ancienneté ou de connaissances solides en police administrative)
Inspecteurs des sites  
    • Ce module commissionnement est un pré-requis au module Cadre d'exercice de la police des sites 
    • Ils doivent toutefois disposer de connaissances solides en police administrative ou suivre le tronc commun du
parcours prise de poste.

Planification

Du 04/11/2024 matin au 08/11/2024 après-midi (MACON)

 Instruction des demandes d’indemnisation simples des dommages : ours, lynx, loup
Durée : 1.5 jour(s)

Session n° 24-4544-1

CVRH de Mâcon

Objectifs

- Prendre en compte au plus juste les dommages subis par les éleveurs
- Gagner en efficience pour traiter plus rapidement les dossiers simples
- Reconnaître les dossiers complexes pour lesquels  un travail en réseau (notamment avec les DREAL coordinatrices et
l’ASP) peut être nécessaire

Cible

Les agents instructeurs de demande d’indemnisation dans les DDT. 
Les agents l’OFB et les agents de l’ASP peuvent être associés 

Pré-requis : Utiliser Geopred 
Avoir connaissance du guide d’utilisation 
Avoir instruit quelques dossiers 
Avoir suivi le module de base « Présentation des plans nationaux d’action des 3 prédateurs » ou déjà pratiqué la
procédure d’indemnisation

Planification

Du 14/10/2024 après-midi au 15/10/2024 après-midi (MACON)

Le protocole de tir du loup : Module d’approfondissement 
Durée : 1.0 jour(s)

Session n° 24-4545-1

CVRH de Mâcon

Objectifs

- Acquérir la connaissance pour sécuriser les actes
- Acquérir une capacité à organiser une concertation locale

Cible

Les agents instructeurs des demandes d’autorisation de tir au sein des DDT.
Les inspecteurs de l’environnement de l’OFB qui assurent la police des tirs. 

Pré-requis : 
Connaître, à minima, les différents types d’autorisations de tir 
Avoir pris connaissance des arrêtés ministériels et documents mis à disposition par la DREAL AuRA. 
Avoir suivi le module de base « Présentation des plans nationaux d’action des 3 prédateurs » ou avoir déjà pratiqué la
procédure dérogatoire de tir

Planification

Du 16/10/2024 matin au 16/10/2024 après-midi (MACON)

Offre de formation du CMVRH 5/20 Éditée le 05/09/2024

http://oups-cmvrh.e2.rie.gouv.fr/data/fichiers_ads/ads_32154_1720514989.pdf
http://oups-cmvrh.e2.rie.gouv.fr/data/fichiers_ads/ads_33263_1724750286.pdf
http://oups-cmvrh.e2.rie.gouv.fr/data/fichiers_ads/ads_33264_1722521174.pdf


Protection et gestion des ressources en eau et minérales

Logiciel Sillage
Durée : 1.0 jour(s)

Session n° 24-399-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Être capable d’utiliser l’application informatique SILLAGE, qui a vocation à gérer l’ensemble des données relatives aux
épandages réglementés au titre de l’article L 214-1 du code de l’environnement.

Cible

Cette formation s’adresse en priorité aux agents des services en charge de la police de l’eau DREAL, DRIEA et DDT-M. 

les pré-requis

Avoir suivi la formation « épandage des boues d’épuration : présentation du cadre réglementaire et étude de cas » ou
avoir des notions de base sur la réglementation des épandages.

Planification

Du 03/10/2024 matin au 03/10/2024 après-midi (Distanciel)
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Habitat - Logement - Politique de la ville - Habitat indigne

Financement du logement

SIAP : module de prise en main de l’outil volet  financement  (Prise de poste Instructeur du logement
social via la plateforme)

Durée : 2.0 jour(s)

Session n°

24-4206-12

CVRH de Mâcon

Objectifs

  
     • Connaitre et comprendre ses principes de fonctionnement de la la plateforme SIAP (habilitation, ligne de vie …)
    • Maitriser les fonctionnalités de la solution proposée
    • Connaitre les processus courants liés au financement dans la plateforme SIAP dans le cas d’une délégation ou non.
    • Savoir réaliser l’ensemble des processus de financement dans la plateforme SIAP
    • Prendre connaissance le module InfoSIAP

Cible

Les agents en charge de l’instruction des aides à la pierre, au sein :

    • Des DDI
    • Des collectivités territoriales délégataires (type 2 et 3)

Cette formation s’adresse en priorité aux agents nouvellement arrivés en poste

Planification

Du 09/10/2024 matin au 10/10/2024 après-midi (DREAL AURA LYON)

SIAP module de prise en main de l'outil / volet conventionnement (Prise de poste Instructeur du
logement social via la plateforme)

Durée : 1.0 jour(s)

Session n°

24-4229-12

CVRH de Mâcon

Objectifs

      • Connaitre et comprendre le conventionnement APL dans la plateforme APiLos x SIAP
      
    • Maitriser les fonctionnalités de la solution proposée
      
    • Connaitre les processus courants liés au conventionnement APL sur la plateforme APiLos x SIAP

    • Savoir réaliser l’ensemble des processus de conventionnement dans la plateforme APiLos x SIAP

Cible

Les agents en charge de l’instruction des aides à la pierre, au sein :
    • Des DDI
    • Des collectivités territoriales délégataires (type 2 et 3)

Cette formation s’adresse en priorité aux agents nouvellement arrivés en poste

Planification

Du 11/10/2024 matin au 11/10/2024 après-midi (DREAL AURA LYON)

Lutte contre l'habitat indigne

Aspects sociaux, droits et obligations des occupants en habitat indigne
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-284-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Connaître les droits et protections des occupants suivant les arrêtés de police relevant de l'habitat indigne ;
Savoir comment ces droits sont mis en œuvre ;
Savoir quels dispositifs institutionnels sont mobilisables particulièrement pour le relogement et l'hébergement des
personnes ;
Avoir des connaissances et pouvoir mobiliser les mesures d'accompagnement social, mesures de protection des majeurs
vulnérables notamment ;
Prendre en compte la complexité des situations et particulièrement la question des droits et difficultés des occupants dans
la mise en œuvre d'actions de LHI.

Cible

Cette action s'adresse prioritairement aux agents concernés par la lutte contre l'habitat indigne en poste en préfecture,
DDT(M), DDCS, ARS, DT ARS, collectivités locales, particulièrement les SCHS.

Planification

Du 14/11/2024 matin au 15/11/2024 après-midi (CVRH Mâcon)
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Traitement de l'habitat indigne en copropriétés, application des procédures LHI
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-290-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

- savoir mener les procédures à leur terme en copropriété,
- connaître les spécificités des procédures LHI appliquées aux immeubles en copropriété
 - connaître les principes de l'administration provisoire de copropriété
- savoir conseiller l'autorité compétente en la matière
- savoir utiliser la documentation disponible, notamment  les fiches du vade-mecum «  agir contre l'habitat insalubre ou
dangereux »,  le  guide « la mise en oeuvre des procédures dans les copropriétés »

 - rappeler les principes d'organisation de la copropriété
-  connaître les modalités de mise en oeuvre des procédures dans les copropriétés- notamment en parties communes-,
les actions et interventions  spécifiques, les missions de l'administrateur provisoire, 
- appréhender le rôle des différents acteurs concernant les décisions et exécution des travaux , 
-  tester des situations sous forme d'études de cas, 

Cible

Agents en Préfecture, DDT/M, DDCS..., DREAL,..., ARS, , SCHS (Services Communaux d’hygiène et de Santé), services
habitat des collectivités mobilisés sur le champ de la lutte contre l'habitat indigne .

Planification

Du 18/11/2024 matin au 19/11/2024 après-midi (CVRH Mâcon)

Principales pathologies des bâtiments en habitat indigne
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-1724-3

CVRH de Mâcon

Objectifs

Le présent module « principaux modes constructifs et principales pathologies du bâtiment »vise à :
- Apporter des connaissances générales sur les différents modes constructifs -gros oeuvre et second oeuvre- du bâti
ancien et récent ainsi que les principales pathologies l’affectant.
- Connaître les points de vigilance durant la réalisation des visites dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne.

Cible

Cette action s'adresse aux agents concernés par la lutte contre l'habitat indigne en poste en préfecture, DDT(M), ARS,
collectivités locales, dont les SCHS.

Nombre de stagiaires maximum : 16

Il est nécessaire d'être en poste depuis 6 mois et d'avoir des connaissances des procédures (via les guides du PNLHI ou
le suivi du module « Principes de base de la LHI).

Planification

Du 02/10/2024 matin au 03/10/2024 après-midi (CVRH Mâcon)

Action judiciaire (pénale) de lutte contre l'habitat indigne (LHI)
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-3136-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cible

Planification

Du 16/10/2024 matin au 17/10/2024 après-midi (CVRH Mâcon)
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Politiques développement durable

Observations, études et statistiques

Le logiciel "R" - Préparation des données - Module 2
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-2088-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Rendre les stagiaires autonomes en matière de pré-traitement des données avec le logiciel R.

Être en capacité : d’explorer les données, de les comprendre, de les structurer, de les croiser et les enrichir
avec des données externes pour les préparer à des traitements statistiques.
La préparation des données est une étape fondamentale pour faciliter la réalisation des analyses
statistiques.

Les stagiaires sont invités à venir munis de leurs propres fichiers de données pour pratiquer à partir d’exemples concrets.

Cible

Les chargés de mission, chargés d’études, statisticiens et géomaticiens qui traitent des données et plus
généralement, tout agent ayant à analyser, utiliser et diffuser des données.

Planification

Du 14/10/2024 matin au 15/10/2024 après-midi (CVRH Mâcon)
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Préparation aux Examens et Concours

PEC - offre complémentaire

Entrer dans une démarche concours et acquérir des connaissances par le biais de l'auto-formation
Durée : 2.0 jour(s)

Session n°

24-1536-32

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cette formation doit permettre aux participants de : 
Objectif 1 : de comprendre l'enjeu d'une telle démarche et d'anticiper toutes les étapes nécessaires à la réussite d'un
concours. 
Dès lors l'objectif général de la formation est d'apporter aux apprenants tous les conseils et les outils utiles à la
préparation d'un concours en amont et de leur faire prendre conscience de la nécessité d'une anticipation.
Objectif 2 - se bâtir une stratégie personnelle et de disposer d’outils méthodologiques appropriés leur permettant
d’acquérir des connaissances au moyen de l’auto-formation, et ce, dans le but d’atteindre le niveau pré-requis exigé par
un concours.

Cible

Agents des MTES-MCT et de ses établissements publics remplissant les conditions pour se présenter aux
concours/examens professionnels.

Planification

Du 26/11/2024 matin au 27/11/2024 après-midi (Formation à distance)

Affirmation de soi pour une communication assurée et efficace en situation d'oral de concours
Durée : 2.0 jour(s)

Session n°

24-1537-13

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation doit permettre aux participants, en situation d'oral de concours de :
- mieux se connaître
- développer confiance et affirmation de soi
- réagir efficacement dans un contexte déstabilisant
- traiter les désaccords.
- dire les choses avec diplomatie.

Cible

Agents des MTES-MCT et de ses établissements publics s'inscrivant dans une démarche de concours/examens
professionnels.

Planification

Du 26/11/2024 matin au 27/11/2024 après-midi (en distanciel)

PEC - Reconnaissance des Acquis de l'Expérience Professionnelle (RAEP)

PEC RAEP - TOUS PUBLICS A - Anticiper la rédaction du dossier RAEP
Durée : 1.0 jour(s)

Session n°

24-1408-31

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cette préparation doit permettre aux stagiaires d'élaborer eux-mêmes leur dossier RAEP* pour en faire un support
efficace sur lequel s'appuyer lors de l'entretien avec le jury.
*Reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle

Cible

Tout agent du MTES-MCT remplissant les conditions pour se présenter au concours/examen professionnel du grade visé.

Planification

Du 05/11/2024 matin au 05/11/2024 après-midi (à distance - réservé AAE concours interne exceptionnel)

PEC Catégories A - écrits

PEC IPEF - concours interne à caractère professionnel - Note de problématique
Durée : 3.0 jour(s)

Session n° 24-187-8

CVRH de Mâcon

Objectifs

Comprendre les enjeux de la note de problématique et les attentes du jury ; maîtriser la technique de la note de
problématique ; acquérir et appliquer une méthode de travail adaptée à la nature de l'épreuve ; concevoir un plan efficace
; savoir rédiger une note dans le temps imparti.

Cible

Agents remplissant les conditions pour se présenter au concours d'IPEF.

Planification

Du 17/12/2024 matin au 03/03/2025 après-midi (Formation à distance)
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PEC IPEF - concours interne à caractère professionnel - Note de problématique
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-187-9

CVRH de Mâcon

Objectifs

Comprendre les enjeux de la note de problématique et les attentes du jury ; maîtriser la technique de la note de
problématique ; acquérir et appliquer une méthode de travail adaptée à la nature de l'épreuve ; concevoir un plan efficace
; savoir rédiger une note dans le temps imparti.

Cible

Agents remplissant les conditions pour se présenter au concours d'IPEF.

Planification

Du 17/12/2024 matin au 03/03/2025 après-midi (Devoirs par correspondance)

PEC Catégories A - Oral

PEC - APAE examen professionnel - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-186-5

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

Tout agent du MTES-MCT remplissant les conditions pour se présenter à l'examen professionnel permettant l'accès au
grade d'attaché principal de l'administration de l'État.

Planification

Du 01/10/2024 matin au 02/10/2024 après-midi (Examen pro APAE)

PEC AAE - examen professionnel  - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-195-4

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

Tout agent du MEDDE-MLETR remplissant les conditions pour se présenter à l'examen professionnel.

Planification

Du 06/11/2024 matin au 07/11/2024 après-midi (Examen pro AAE)

PEC ITPE - examen professionnel - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-198-7

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

TSCDD - TSPDD

Planification

Du 27/11/2024 matin au 28/11/2024 après-midi (Examen pro ITPE)

PEC Catégories B - Oral

PEC SACDD  classe supérieure - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-184-10

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

Tout agent du MTES-MCT remplissant les conditions pour se présenter au concours/examen professionnel permettant
l'accès au grade de SACDD classe normale/classe supérieure et ayant réussi l'admissibilité.

Planification

Du 12/11/2024 matin au 13/11/2024 après-midi (Concours pro SACS AG)

PEC SACDD classe exceptionnelle - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-201-4

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

Tout agent du MEDDE-MLETR remplissant les conditions pour se présenter au concours.

Planification

Du 20/11/2024 matin au 21/11/2024 après-midi (Concours pro SACE)
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PEC TSDD - TSPDD - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-204-20

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

Tout agent du MEDDE-MLETR remplissant les conditions pour se présenter au concours.

Planification

Du 13/11/2024 matin au 14/11/2024 après-midi (Examen pro TSDD)

PEC TSCDD - Préparation à l'oral
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-206-7

CVRH de Mâcon

Objectifs

La formation est destinée à préparer les candidats à répondre aux attentes du jury tant au niveau de la présentation de
l’exposé oral qu’au niveau des échanges qui suivront.

Cible

Tout agent du MEDDE-MLETR remplissant les conditions pour se présenter au concours.

Planification

Du 25/11/2024 matin au 26/11/2024 après-midi (Concours pro TSCDD)
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Réglementation, politique, technique et qualité de la construction

Bâtiment durable

Logiciel OSACA - Correspondants départementaux - Initiation
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-254-1

CVRH de Mâcon

Objectifs

A l’issue de cette formation, les stagiaires devront :
Maîtriser l’ensemble des fonctionnalités et leurs inter-actions proposées par l’application OSACA
pour les correspondants OSACA des départements, avoir acquis des éléments de méthodologie en vue de la formation
des agents de DDT(M) à l’application OSACA

Cible

Tout correspondant « OSACA » désigné par chaque DDT(M) ainsi qu’aux agents nouvellement nommés sur un poste
d’instructeur en CCDSA.

Planification

Du 16/10/2024 matin au 17/10/2024 après-midi (Mâcon)
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Ressources humaines-Management- Politiques sociales et prévention

Gestion des ressources humaines - Gestion administrative et paye

Connaître les fondamentaux de la gestion administrative
Durée : 4.0 jour(s)

Session n° 24-122-4

CVRH de Mâcon

Objectifs

- Connaître le statut général de la fonction publique et les principes généraux de la gestion des personnels de l’État ;
- Connaître les statuts spécifiques des agents gérés ;
- Maîtriser les bases juridiques et réglementaires nécessaires pour accomplir la gestion administrative (statut général,
hiérarchie des normes, recrutement, positions administratives, déroulement de la carrière, congés et temps de travail,
gestion des agents non titulaires, cessation d’activité, dossier individuel de l’agent...) et savoir les mettre en œuvre.

Cible

Les gestionnaires RH en services employeurs (ministériels et en SGC-D) et en bureaux de gestion GA-Paye ; les
formateurs SIRH RenoiRH et RGP Primes, les personnels encadrants de la filière GA-Paye et RH de proximité.

Planification

Du 28/11/2024 matin au 06/12/2024 après-midi (CVRH MACON)

Connaître les fondamentaux de la paye publique
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-123-3

CVRH de Mâcon

Objectifs

- connaître les finalités de la LOLF, des BOP, des UO ;
- savoir repérer les personnes intervenant dans la programmation ou l'exécution des BOP ;
- connaître la part des primes et indemnités dans la paye ;
- connaître le circuit de la paye ;
- savoir lire une fiche de paye.

Cible

Les agents de la filière GA-paye en PSI et services employeurs, en particulier les nouveaux arrivants.

Planification

Du 07/10/2024 matin au 08/10/2024 après-midi (CVRH MACON)

Hygiène - Sécurité - Prévention

Comment intégrer la prévention des risques psychosociaux dans les pratiques managériales ?
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-152-4

CVRH de Mâcon

Objectifs

Le dispositif de formation contribuera à :
- consolider les connaissances relatives aux interrelations entre santé et travail,
- développer des compétences méthodologiques de diagnostic des situations de travail et du fonctionnement des
organisations,
- renforcer les capacités d’agir au sein des équipes et notamment mobiliser des leviers de prévention dans le
management au quotidien,
- consolider la réflexion sur le rôle d’interface et les marges de manœuvre de l’encadrement,
- identifier les vecteurs de “bien-être au travail” pour prévenir et maîtriser le risque psychosocial.

Cible

Managers de proximité encadrant une équipe opérationnelle ou fonctionnelle.

Planification

Du 27/11/2024 matin au 28/11/2024 après-midi (CVRH Mâcon)

Parcours de professionnalisation des CTSS et des ASS - Améliorer les écrits professionnels en travail
social

Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-3855-1

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cible

Planification

Du 26/11/2024 matin au 28/11/2024 après-midi (CVRH Mâcon)

Prevention des agressions vis à vis des agents dans l'exercice de leur mission
Durée : 1.0 jour(s)

Session n° 24-4251-8

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cible

- les agents d'exploitation en DIR
- tout agent en situation de contrôle

Planification

Du 01/10/2024 matin au 01/10/2024 après-midi (Macon)
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Management, conduite de projets, animation de réseaux

La relation individuelle et collective du manager avec ses collaborateurs (les fondamentaux du
management)

Durée : 5.0 jour(s)

Session n°

24-2244-12

CVRH de Mâcon

Objectifs

Les participants devront acquérir les connaissances sur lesquelles fonder une stratégie simple de management. Ils
sauront analyser une situation professionnelle et choisir dans le registre simplifié qui leur sera offert les outils les mieux
adaptés pour traiter la situation.
Ils devront se positionner dans leur environnement professionnel et apprendre à interagir avec lui.
Ils connaîtront les réseaux sur lesquels s’appuyer et les ressources mises à leur disposition (hiérarchie, collègues,
ressources…).

Cible

Cadres en position de n+1 (chefs de pôle, chef de cellule...) et de n+2 (chefs de service, ..).
Une incompatibilité : un cadre N+1 et un cadre N+2 du même service avec lien managérial.

Planification

Du 09/10/2024 matin au 21/11/2024 après-midi (CVRH MACON (session n°2))

Le management hybride
Durée : 2.0 jour(s)

Session n°

24-4027-22

CVRH de Mâcon

Objectifs

S'approprier les bonnes pratiques du manager hybride.
Motiver et favoriser l'engagement de collaborateurs en présentiel et à distance.
Garantir la collaboration et la dynamique d'équipe

Cible

Managers

Planification

Du 03/10/2024 matin au 04/10/2024 après-midi (Formation à distance)

Acteur projet - participer efficacement aux projets 
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-4165-4

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cette formation apporte à tout collaborateur impliqué dans la réalisation d'un projet, les clés pour comprendre ce qui est
attendu de lui et répondre au mieux aux attentes du chef de projet

Cible

Tout agent impliqué dans la réalisation d'un projet ou ayant déjà participé à des projets

Planification

Du 14/10/2024 matin au 15/10/2024 après-midi (Formation à distance)

De la définition du profil recherché à l'intégration des candidats (managers recruteurs)
Durée : 2.0 jour(s)

Session n°

24-4506-11

CVRH de Mâcon

Objectifs

-Appréhender les enjeux d’un recrutement et ses étapes
- Identifier les besoins (poste et profil) et définir les compétences attendues
- Rédiger une annonce efficace et attractive
- Sourcer et présélectionner les candidats
- Mener un entretien de recrutement efficace
- Intégrer les nouveaux collaborateurs

Cible

Managers, recruteurs

Planification

Du 17/10/2024 matin au 18/10/2024 après-midi (Formation à distance)
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Risques-Nuisances-Santé publique

ICPE et autorisation environnementale (ICPE, IOTA)

Plan de Gestion de Solvants (PGS)
Durée : 1.0 jour(s)

Session n° 24-2018-3

CVRH de Mâcon

Objectifs

    • Comprendre les enjeux réglementaires du PGS1 Savoir élaborer un PGS et un SME2Comprendre et analyser un PGS
et un SME réalisé par l’exploitant
    • Acquérir les outils et méthodes de calcul permettant de réaliser un PGS conformément à la réglementation française
(ICPE)
    • Évaluer la conformité réglementaire des rejets en COV3

Cible

(Prioritairement) Inspecteurs en charge du contrôle des établissements

Planification

Du 03/10/2024 matin au 03/10/2024 après-midi (à distance)

Prévention des risques

Produits chimiques
Durée : 3.0 jour(s)

Session n° 24-2505-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Appréhender les principales
réglementations relatives à cette thématique
(dont REACH, CLP, biocides et fluides
frigorigènes) afin notamment de contrôler
l’ensemble des installations (ICPE ou non)
concernées et d’assurer la mise en œuvre des
mesures de prévention des risques adaptées.
Certains risques émergents (nanomatériaux et
perturbateurs endocriniens en particulier) seront
également évoqués.

Cible

Inspecteurs de l'environnement

Planification

Du 04/11/2024 matin au 06/11/2024 après-midi (PARIS - LA DEFENSE)

Risques naturels

PPR mise en situation sur le terrain
Durée : 3.0 jour(s)

Session n° 24-3480-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Permettre aux agents qui élaborent un PPR de passer du terrain à la réalisation des documents du PPR (carte d'aléas,
des enjeux..)

Cible

Agents de l'Etat élaborant les PPR, chefs de service, chargés de mission risques des services extérieurs du MTES
(DREAL, DDT, DDTM, CEREMA), des préfectures

Planification

Du 08/10/2024 matin au 10/10/2024 après-midi (Grenoble)

Risques technologiques

Réglementation des installations de combustion
Durée : 1.0 jour(s)

Session n° 24-3143-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Le présent module vise à :
- Comprendre la réglementation en vigueur relative aux installations de combustion classées sous la rubrique 2910 et à
leurs émissions atmosphériques (chaudière, moteur, turbine ou autre)
- Savoir déterminer les VLE applicables et savoir évaluer le respect des VLE d’une installation de combustion
- Comprendre les principales exigences réglementaires liées à la surveillance et la déclaration des émissions
- Connaître et anticiper les évolutions réglementaires

Cible

Cette formation est à destination des inspecteurs des DREAL/DRIEE/DEAL en charge de la thématique AIR et des
inspecteurs DREAL/DRIEE/DEAL en charge des installations classées pour la protection de l’environnement.

Planification

Du 10/10/2024 matin au 10/10/2024 après-midi (à distance)
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Sites, paysages, publicité

Publicité

Traitement des demandes d'autorisation préalable (composante de la police de la publicité)
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-1795-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

L’objectif général est d’acquérir les connaissances nécessaires à l’exercice des missions liées à l’application de la
réglementation sur les enseignes et d’appréhender les changements introduits par le Grenelle de l’environnement.

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :
• Connaître ses champs d’intervention en fonction de la nouvelle répartition des compétences en matière d’instruction des
demandes d’autorisation préalables d’enseignes
• Reconnaître les différents types d’enseignes et leur implantation
• Appliquer la réglementation nationale afférente aux publicités et aux enseignes
• Instruire les demandes d’autorisation préalables
• Apprécier l’insertion des enseignes et émettre des prescriptions à l’autorisation. (Critères esthétiques d’intégration au
paysage – taille, positionnement, police, couleur...)

Cible

Les agents visés par cette formation sont :

• Les agents actuellement identifiés comme « référents publicité » dans les DDT(M) et les DREAL et souhaitant être
formés aux
changements introduits par la réforme,
• Les agents nouvellement affectés au suivi de la réglementation de la publicité en posture de prise de poste et
d’acquisition de connaissance sur leurs missions,
• Les agents qui ne sont pas nécessairement en charge de ces questions mais qui, dans l’exercice de leurs fonctions, se
trouvent confrontés à la réglementation des enseignes de manière connexe
à leurs missions.
De plus, d’éventuels candidats issus des collectivités territoriales pourront être admis à ces formations.
Pré-requis : Les stagiaires doivent avoir suivi auparavant le module sur la réglementation initiale sur la publicité extérieure

Planification

Du 08/10/2024 matin au 11/10/2024 matin (à distance)
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Transports

Contrôle des transports terrestres

droit pénal et procédure pénale dans le domaine des transports 
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-1003-1

CVRH de Mâcon

Objectifs

Rappeler le droit pénal et la procédure pénale dans les transports et approfondir ces thématiques lors des contrôles

Cible

Agents chargés du contrôle des transports terrestres ayant une expérience des pratiques en droit pénal et procédure
pénale

Planification

Du 07/11/2024 matin au 08/11/2024 après-midi (Mâcon)

Instruction et registre des entreprises de transport routier

Analyse économique des entreprises de transport : lecture comptable et analyse financiere M1 et M2
Durée : 6.0 jour(s)

Session n° 24-998-2

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cette formation est destinée à compléter les connaissances acquises lors de la formation prise de poste : développer les
connaissances en analyse économique et en analyse de gestion des entreprises de transport 

Cible

Personnels de l'instruction et du registre en DREAL, DRIEA et DEAL

Planification

Du 15/10/2024 matin au 15/11/2024 après-midi (Macon)
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Urbanisme, aménagement et territoire

Aménagement durable, territoires et villes durables

Méthode de diagnostic partagé territorial - initiation
Durée : 2.0 jour(s)

Session n° 24-2254-6

CVRH de Mâcon

Objectifs

  - Être en capacité de travailler avec des interlocuteurs de profils variés sur des thématiques différentes dans une
configuration plus transversale
- Découvrir une approche spatiale revisitant les connaissances, les pratiques et questionnant le territoire (représentations
spatiales schématiques, principes organisateurs de l’espace)
- Accompagner les porteurs de projet, en particulier les collectivités, vers l’émergence de leur projet de territoire
- Favoriser un travail transversal interne dans l’élaboration d’un projet de service/d’une stratégie territoriale/du dire de
l’État dans les planifications

Cible

Tout agent intervenant au contact des collectivités, notamment les emplois type suivants :
- Conseiller/Conseillère projet et territoire 
- Référent(e) territorial(e)
- Technicien(ne) projet et territoires / Chargé(e) de conseil et assistance pour l'émergence de projets
- Opérateur/Opératrice projet et territoires

Cette liste n’est pas exhaustive et peut concerner d’autres agents en « services métier » ayant à accompagner des
collectivités ou autres porteurs de projets, notamment dans les services en charge de planification, d’urbanisme, de
réalisation d’analyses territoriales ou d’exercices prospectifs.

Les services devront prioriser les candidatures.

Aucun pré-requis n’est nécessaire

Planification

Du 03/10/2024 matin au 04/10/2024 après-midi (DIJON)

Urbanisme - Planification

Comprendre l'élaboration et le contenu d'un ScoT
Durée : 3.0 jour(s)

Session n° 24-344-5

CVRH de Mâcon

Objectifs

Cette formation devra permettre aux agents des services déconcentrés de l’Etat :

• de connaître les bases juridiques du SCOT (contenus, procédure, gouvernance…),
• d’assurer la promotion du SCOT sur leur territoire,
• de conseiller et d’accompagner les collectivités pour réinterroger le SCoT sur son périmètre et sa mise en compatibilité
avec le SRADDET,
• d’assimiler les dernières évolutions législatives,
• d’évaluer le SCOT.

Cible

La cible prioritaire est constituée des Chargés d’études planification en DDT(M) concernés par les ScoT ainsi que les
chefs d’unité et de service. Peuvent aussi y être associés : les personnels de DREAL, CEREMA ou de préfectures, ainsi
que des chargés d’études planification en DDT(M)/DREAL/Cerema concernés.

Planification

Du 12/11/2024 matin au 14/11/2024 après-midi (CVRH Mâcon)
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